
COMPTE RENDU REUNION 

Conseil administration du 21 mai 2008 
 

 

Personnes présentes : Christian Lachize, Louis Fontenille, Marie-Pierre Falcoz Vigne, Jean-

Loup Creux, Claudette Ruat, Paul Huilier, Geoffroy Alain, DeNicolas Dominique, Georges 

Ainard-Simonet, Jacquin Roger, François Vincent, Barbier Marie-Claude, Cuisinier Jean-

Paul, Collomb René, Christophe Guermeur. 

Excusés : Nicole Damalix, Solange Dufour, Juliette Chappellaz, Daniel Brun. 

 

Gestion conflit : 

Les trésorières de l’association ont demandés des comptes plus clairs et plus précis concernant 

les finances du groupe de marche. Problème de transmission des informations entre le groupe 

de marche et BVVG pour la mise à jour de la comptabilité. 

Lecture de la lettre des comptables adressé au responsable du groupe de marche. 

Lecture de la lettre de réponse de Mr Daniel Brun. 

Une réunion de bureau mettra les choses au clair vu que Mr Brun n’a pu assisté à la réunion 

de ce soir. 

 

Election du bureau 2008 : 

Président : Christian Lachize 

1
er

 vice président : Louis Fontenille 

Membres de droits élus locaux : Marie Claude Barbier et Alain Geoffroy 

Responsables de sections, sous-présidents :  

Daniel brun 

Jean Paul Cuisinier 

Marie-Pierre Falcoz Vigne 

Marie-Jeanne Vincent 

Christophe Germeur 

Secrétaire : Marie-Pierre Falcoz Vigne 

Trésorière : Claudette Ruat 

Trésorière adjointe: Juliette Chappellaz 

 

Personnes à convier : 
Jean-Lou Creux 

Paul Huilier…. 

 

Chantier du Joudron : 

2 postes principaux : le four et le moulin 

Problème de communication: un RDV a été donné en plus de la luzerne, à Presle à 9h, Jean 

Domenioze fera le relais. 

Le repas du midi est offert par la commune de Presle. 

Parallèlement un stagiaire est en place sur la chantier. Ses missions seront la construction d’un 

mur et la création d’une passerelle ou d’un passage au cœur du chantier pour qu’il y est une 

continuité de circulation. Il sera amener à travailler sur le terrain seul mais aussi accompagné 

de bénévoles. 

Matériel : un point sera fait sur le terrain le jeudi 22. 

Question de l’achat d’une tronçonneuse? Emprunt des tronçonneuse de la Communauté de 

Commune pour le moment. 

 



AMAP : 
Présentation du principe des AMAP. 

BVVG souhaite initier une première réunion pour la création d’une AMAP. 

Débat sur le rôle de BVVG à mettre en place cette action ou non. 

Vote des membres de bureau pour lancer cette démarche :  

11 pour 

1 abstention 

1 contre 

1 ne se prononce pas 

 

Scrabble : 

Monique Delphin cherche à lancer une activité scrabble sur le canton. Comment l’aider ? 

Pourquoi ne pas foyer pour tous ? 

BVVG ne souhaite pas créer une section scrabble, mais propose de mettre en place des soirées 

scrabble en divers points du canton. 

Dorothée prend contact avec cette personne. 

 

Orientation : 

Robin Menon a réaliser un parcours d’orientation pour les personnes travaillant avec un 

public handicapé + livret d’orientation sur St Clair et Pic de l’Huile. 

Coût financier : frais de déplacement du stagiaire + petit matériel et édition des livrets 

Une subvention a été demandé au département pour les projets innovants.  

 

Actuellement un engouement certain pour l’orientation. BVVG va devoir se positionner dans 

cette pratique. BVVG n’a plus de personnes compétentes pour encadrer cette pratique et des 

prestataires se sont installés sur le territoire. Le problème est qu’il n’y a pas de structure 

fédératrice. Le rôle de BVVG pourrait être de fédérer les professionnels pour organiser 

l’activité.  

 

Le stage d’orientation des accompagnateurs de moyenne montagne est reporté en septembre.  

 

BVVG a pris connaissance que très récemment de la venue du de CAF Chambéry et de 

l’association Handi Sport sur le Lac st Clair. C’est une bonne démarche mais 

malheureusement BVVG n’a pas été prévenu ni intégrer à cette démarche. Un point sera fait 

avec eux la semaine prochaine. 

 

CAF : escalade 

Le Maire de la Table souhaite signer avec BVVG et le Caf Belledonne Nord une convention 

réglementant la pratique de l’escalade sur le site. 

Une convention type mise à disposition par la FFCAM. 

La convention sera signée prochainement. 

 

Relation avec la commune de la Rochette : 

Christian Lachize a rencontré Mr le Maire la semaine dernière. 

Présentation de l’association et discussion à propos du mur d’escalade au nouveau gymnase 

de la Rochette.  

Le CAF doit se mettre en relation avec la commune et le responsable des travaux. 

 

 

 



Fête de l’association : 

Le dimanche 6 juillet à l’occasion du chantier du Joudron. 

Plusieurs options : le parking du Molliet, on cherche un lieu sur Presle notamment chez Jean 

Pierre Moscat avec un hangar, ou à la salle polyvalente de Presle le soir (mais elle est prise) 

ou au Verneil. 

L’option d’une fête champêtre chez Mr Moscat a séduit tout le monde. 

 

Concours de peintre : 

A l’occasion de la fête du Molliet le 27 juillet. 

 

Gélinotte : 

Fixer un lieu pour l’événement el 21 septembre. 

Le problème est de ne pas le faire au Bourget en Huile cette année pour garder l’option pour 

2009 si Orient’Alp. 

Pour édition 2008 : voir à Champ Laurent ou Pontet et donner explication au Bourget en 

Huile. 

 

Journées du Patrimoine :  

2 possibilités de programme pour le 13 ou le 14 septembre. 

Une ½ journée sur le site du Joudron et ½  journée au musée du Grand Filon ; ou seulement ½ 

journée de découverte du chantier du Joudron. 

 

Rando de la St Jean : 

Au Pontet le 21 juin 

Chorale de Chamoux 

Randonnée au départ du pontet avec une pause à Roche Brune (4h de randonnée). 

Failles aux anciennes colonies. 

Repas champêtre 

Reste à trouver une animation musicale pour le retour de la randonnée. 

 

Que la montagne est belle : 

Voir si le CAF peut faire quelque chose pour cette journée et notamment trouver une 

animation qui met en relation la montagne et la forêt. Le problème est la date, la même que 

les journées du patrimoine. 

 

Point sur l’AG de OT : 

Les statuts de l’office sont hors de propos et incompréhensible et datent de 1992. D’où les 

conséquences suivantes : le CA compte 30 personnes ! des statuts à revoir ! le vote de CA 

sera houleux ! Et pas de structure clair ni d’organisation concrète au niveau du tourisme. 

 

Préparation de la commission tourisme et patrimoine de la communauté de commune: 

Questionnaire de la part de la communauté de commune. 

Les personnes intéressées ont pu repartir avec ne copie du questionnaire. 

 

 


